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PROJET DE LOI

CONTROLE DES REGLES DE CONSTRUCTION

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et le ministre délégué auprès du ministre
de la transition écologique et de la cohésion des territoires, chargé de la ville et du logement, ont présenté un
projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2022-1076 du 29 juillet 2022 visant à renforcer le contrôle des règles de
construction.

Cette ordonnance a été prise sur le fondement de l’habilitation prévue à l’article 173 de la loi du 22 août 2021
portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets. 

L’ordonnance vient compléter et renforcer le régime de police administrative sur le contrôle des règles de
construction en veillant à sa cohérence avec le régime de police judiciaire. Elle fait évoluer la liste des
attestations de respect des règles de construction exigées lors de constructions neuves, notamment avec
l’introduction d’une nouvelle attestation pour les constructions soumises au risque de « retrait-gonflement des
argiles ». Enfin, l’ordonnance prépare la voie à une amélioration de la collecte, de l’exploitation et de la
valorisation des attestations, permettant de renforcer l’accompagnement des acteurs pour une meilleure prise
en compte de la règlementation.

Plusieurs décrets d’application devront être pris pour l’application des dispositions législatives introduites par
l’ordonnance, qui entreront en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2024.

Par cette étape importante de la mise en œuvre de la loi dite « climat et résilience », le Gouvernement
démontre son engagement pour garantir un cadre bâti plus sûr, plus sain, plus performant du point de vue
énergétique et environnemental, et plus résilient face aux effets du changement climatique. 

COMMUNICATION

RENFORCEMENT DE LA PRESENCE DES SERVICES
PUBLICS DANS LES TERRITOIRES

Le ministre de l’intérieur et des outre-mer, le ministre de la transition écologique et de la cohésion des
territoires et le ministre de la transformation et de la fonction publiques ont présenté une communication
relative au renforcement de la présence des services publics dans les territoires.

Depuis 2017, le Gouvernement a entrepris de consolider la présence du service public sur l'ensemble du
territoire, au plus près des Français. Cette politique se poursuit aujourd’hui par le renforcement des réseaux de
services publics et le réarmement de l'État territorial et notamment départemental, au cœur des annonces du
comité interministériel de la transformation publique tenu à Vesoul en juillet 2021, afin de mieux répondre aux
aspirations de réactivité, de proximité et de protection exprimées par les Français.

Le 10 octobre 2022, à l'occasion de son déplacement à Château-Gontier, le Président de la République a ainsi
annoncé la liste des six sous-préfectures qui vont prochainement ouvrir, d'ici la fin de cette année pour
certaines d'entre elles. Cinq de ces sous-préfectures verront à nouveau un sous-préfet d'arrondissement dédié à
leur tête, alors qu'elles avaient été antérieurement jumelées avec d'autres arrondissements, à Château-Gontier
(Mayenne), Clamecy (Nièvre), Montdidier (Somme), Rochechouart (Haute-Vienne) et Nantua (Ain). À celles ci
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(Mayenne), Clamecy (Nièvre), Montdidier (Somme), Rochechouart (Haute-Vienne) et Nantua (Ain). À celles ci
s'ajoute la création d'un nouvel arrondissement, à Saint-Georges-de-l'Oyapock (Guyane). Ainsi pour la première
fois depuis de très nombreuses années une sous préfecture nouvelle va voir le jour.

Le réarmement de l’État territorial voulu par le Président de la République se traduit également par le
renforcement de la capacité de conception, au niveau local. Ces deux dernières années, aucun emploi n'a ainsi
été supprimé en préfecture, sous-préfecture ou secrétariat général commun. Cette stabilisation de l'effectif va
laisser place à compter de 2023, et jusqu'en 2027, dans le cadre de la loi d'orientation et de programmation
du ministère de l'intérieur, à des créations d'emplois dans ces services, à hauteur de 350 équivalents temps-
plein (ETP) en cinq ans, dont 43 dès l'année prochaine. Cette trajectoire d'effectifs, inédite depuis plus d'une
décennie, va permettre de mettre en œuvre les missions prioritaires des préfectures 2022-2025, que sont
principalement la lutte contre la radicalisation et le séparatisme, le traitement des crises, la gestion des
étrangers et le renforcement de l’accueil des usagers des préfectures et sous-préfectures.

La territorialisation de l’action publique est un axe fort de la déclinaison des politiques prioritaires du
Gouvernement qui impose une véritable adaptation de celles-ci aux enjeux locaux afin de permettre d’apporter
des réponses efficaces, concrètes et ciblées sur les territoires. Elles se traduiront dans les nouvelles feuilles de
route interministérielles des préfets.

Le renforcement de la présence des services publics dans les territoires passe aussi, pour le ministère de
l’intérieur et des outre-mer, par la création durant ce quinquennat de 200 brigades de gendarmerie, pour
renforcer la sécurité de tous et mieux protéger les victimes, et, pour l’ensemble des ministères, par la
relocalisation hors Ile-de-France de plusieurs services d'administration centrale. À cet égard, lors du dernier
quinquennat, 57 opérations de relocalisations de services publics ont été décidées. Elles concernent plus de 7
500 agents avec près de 3 900 emplois délocalisés dans plus de 50 départements d’ici la fin de l’année 2022.

Enfin, l’ambition de renforcer la cohésion des territoires et réduire les inégalités d’accès aux services publics a
conduit au déploiement du programme France Services, à partir de 2019, pour mailler le territoire de services
de proximité. 

La réussite de ce programme repose sur la qualité du partenariat conclu entre l’État, les collectivités territoriales
et neuf opérateurs nationaux de services publics (Pôle emploi, la Caisse des allocations familiales, la Caisse
nationale d'assurance maladie, la Caisse nationale d'assurance vieillesse, La poste, la Mutualité sociale agricole,
les ministères de l'intérieur et des outre-mer, de la justice et de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique). 

L’objectif de 2 500 structures sur l’ensemble du territoire national d’ici la fin de l’année 2022, défini pour
permettre à chaque Français d’avoir accès aux services publics à moins de 30 minutes de son domicile, sera
dépassé. Au 1er septembre 2022, 2 379 structures fixes, mobiles ou multi-sites ont déjà été labellisées sur le
territoire et près de 2 600 le seront d’ici la fin de l’année. 

Le maillage des France services recouvre aujourd’hui, en priorité, les territoires ruraux (pour plus de 60 %, soit
1 529 structures) et les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) (400 structures). L’objectif fixé
pour les outre-mer sera atteint à la fin de l’année 2022, comptant 107 structures labellisées. Le développement
de formes itinérantes par la labellisation de 127 bus France services a également permis, dans certains
territoires (ruraux, montagneux et QPV notamment), d’apporter une réponse plus adaptée aux besoins locaux. 

La campagne de communication nationale menée en 2021 et 2022 a renforcé la visibilité et la notoriété du
programme auprès des Français, afin que France services devienne un réflexe pour effectuer les démarches
administratives du quotidien. Le financement par l’État de supports de communication (enseignes, vitrophanies,
etc.) permettra d’accroître encore cette notoriété.

Depuis 2020, c’est plus de 9,5 millions d’accompagnements qui ont été réalisés, soit 550 000 démarches par
mois, effectuées à 90 % en présentiel, avec un taux de satisfaction des usagers de 95 %. Les France services
remplissent donc leur promesse d’un accompagnement personnalisé de l’usager.

Alors que le déploiement du maillage est en voie d’achèvement, la priorité doit aujourd’hui être donnée à
l’accompagnement des porteurs de France services et à l’amélioration continue de la qualité du service rendu,
de plus en plus tourné vers la politique d’« aller-vers », pour agir sur le dernier kilomètre et lutter contre le non-
recours aux droits.

L’année 2023 sera l’occasion de travailler sur plusieurs axes de développement du programme, en lien avec les
opérateurs nationaux, afin de maintenir le même niveau d’implication et de services sur l’ensemble du territoire,
notamment sur :

-    l’approfondissement du bouquet de services : alors qu’une expérimentation avec la Banque de France sera
lancée dans les prochaines semaines, l’éventail de services proposés aux usagers à vocation à s’enrichir à



lancée dans les prochaines semaines, l’éventail de services proposés aux usagers à vocation à s’enrichir à
mesure du déploiement de cette politique publique ;

-    l’animation du réseau : d’ici la fin de l’année, plus des deux tiers des départements disposeront d’un
animateur financé par le programme France services. Une animation de terrain renforcée est la clé du bon
fonctionnement d’un réseau décentralisé aussi ambitieux dans son contenu et son maillage ;

-    la formation et l’outillage des agents : la consolidation de la communauté des agents France services passe
par l’amélioration de la formation initiale et continue et la mise à disposition d’outils spécifiquement conçus
pour répondre à leurs besoins ; 

-    le renforcement des synergies avec le réseau des conseillers numériques France services : les conseillers
numériques doivent notamment contribuer à renforcer le rôle du réseau des France Services dans la résorption
de la fracture numérique.

Enfin, à la lumière des orientations du programme présidentiel en matière d’accessibilité (développement du
guichet unique et du canal téléphonique) et des transformations de fond en matière de dématérialisation et
d’automatisation des démarches, il est nécessaire d’engager une réflexion sur les changements de pratiques
d’accès aux services publics. Celle-ci est actuellement menée par la direction interministérielle de la
transformation publique. Avec toujours l’ambition de services publics plus proches, plus simples et plus
humains, pour mieux répondre aux besoins des Français sur l’ensemble du territoire.

LA MISE EN PLACE DU COMITE DE VEILLE ET
D’ANTICIPATION DES RISQUES SANITAIRES – LA
STRATEGIE VACCINALE DE L’AUTOMNE

Le ministre de la santé et de la prévention a présenté une communication relative à la mise en place du comité
de veille et d’anticipation des risques sanitaires et à la stratégie vaccinale de l’automne.

L’épidémie est marquée, depuis plusieurs semaines, par une résurgence de la circulation virale : le taux
d’incidence dépasse les 570 cas pour 100 000 habitants, et le taux de reproduction du virus s’établit depuis
plusieurs semaines à 1,19. 

Cette circulation virale, qui a initialement ciblé les classes d’âge les plus jeunes, concerne désormais toutes les
classes d’âges, et notamment les personnes les plus âgées. La situation hospitalière reste à ce stade maîtrisée,
même si les indicateurs hospitaliers marquent une hausse sur les derniers jours : plus de 5 300 personnes sont
actuellement hospitalisées pour Covid, et près de 550 bénéficient d’une prise en charge en soins critiques. 

Dans ce contexte, et conformément aux recommandations de la Haute autorité de santé, la campagne pour un
rappel vaccinal a été lancée le 3 octobre dernier, au bénéfice des personnes de 60 ans et plus, des personnes
immunodéprimées ou présentant des risques face à la maladie, de leur entourage et des professionnels de
santé, ou encore des femmes enceintes. 

Les Français entrant dans cette cible vaccinale et n’ayant pas reçu de rappel vaccinal depuis plus de 6 mois (ou
depuis plus de 3 mois pour les résidents d’EHPAD, les personnes de plus de 80 ans et immunodéprimées) sont
éligibles à la vaccination, quel que soit le nombre de rappels reçus jusqu’à présent.

Cette nouvelle campagne repose sur des vaccins bivalents, ciblant à la fois la souche originelle du virus et le
variant actuellement en circulation. Ces vaccins sont dès à présent disponibles chez les professionnels de santé
de ville. 

La vaccination doit être couplée avec un strict respect des gestes barrières, alors que s’ouvre la période
hivernale – très propice à la circulation de différents virus (Covid, grippe, bronchiolite). 

A ce titre, la campagne de vaccination contre la grippe sera lancée le 18 octobre prochain. Cette vaccination est
pleinement compatible avec celle contre la Covid.

Le ministre de la santé et de la prévention et la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche ont en
outre évoqué l’installation du nouveau comité de veille et d’anticipation des risques sanitaires (COVARS) qui
sera chargé d’exercer un rôle d’expertise et de conseil indépendant s’agissant des risques sanitaires, parmi
lesquels le risque infectieux tel que la Covid. 

Le COVARS travaillera aux enjeux d’anticipation et de prévention des risques sanitaires et leurs conséquences
sur la population (veille scientifique, prédiction et modélisation, recommandations pour réduire les risques et



sur la population (veille scientifique, prédiction et modélisation, recommandations pour réduire les risques et
prendre en charge et accompagner nos concitoyens). S’inscrivant pleinement dans l’approche « Une seule
santé » (« One Health »), ce nouveau comité élargira son analyse à l’ensemble des agents infectieux atteignant
l’homme et l’animal, aux polluants environnementaux et alimentaires, et au changement climatique.

Le COVARS est présidé par la Pr Brigitte Autran, professeure émérite de Sorbonne Université, et compte 16
membres scientifiques de haut niveau et professionnels de santé issus de spécialités très différentes
(vétérinaires, épidémiologistes, virologues, infectiologues, entomologistes, urgentistes…). La société civile y est
également représentée par une représentante des citoyens et deux représentants d’associations de patients.

Ses travaux seront menés en étroite collaboration avec les structures de recherche et d’innovation ainsi qu’avec
les agences et hauts comités déjà existants.  Rapidement mobilisable et agile, le COVARS dispose de la
capacité de s’auto-saisir selon les risques potentiels qu’il identifiera.

La première saisine confiée à ce comité par les deux ministres porte sur l’anticipation de l’évolution de
l’épidémie de Covid et notamment l’analyse de la circulation des variants émergents, le devenir de l’épidémie
de Monkeypox, l’avenir des vaccins à ARN messager et l’identification précoce de microorganismes
transmissibles susceptibles de se développer sur le territoire français.

MESURES D’ORDRE INDIVIDUEL
Le conseil des ministres a adopté les mesures individuelles suivantes :

Sur proposition du ministre de l'intérieur et des outre-mer : 

- M. Philippe YVIN, administrateur territorial général, est nommé inspecteur général de l’administration, à
compter du 1er novembre 2022.

Sur proposition de la ministre de l’Europe et des affaires étrangères : 

- M. Julien STEIMER, conseiller des affaires étrangères, est nommé directeur général de l’administration et de la
modernisation à l’administration centrale du ministère de l’Europe et des affaires étrangères, à compter du 1er
novembre 2022 ;

- Mme Anne-Claire AMPROU, inspectrice des affaires sociales de 1ère classe, est nommée ambassadrice en
charge des questions de santé mondiale, à compter du 1er novembre 2022.

Sur proposition du garde des sceaux, ministre de la justice : 

- Mme Alexandra LOUIS, est nommée déléguée interministérielle à l’aide aux victimes, à compter du 31
octobre 2022.

Sur proposition du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires et de la ministre de la
transition énergétique : 

- M. Arnaud BEAUFORT, ingénieur général des mines, est nommé directeur du numérique au secrétariat
général du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires et du ministère de la transition
énergétique, à compter du 24 octobre 2022.

  
                                              *
                                         *          *

En outre, le conseil des ministres a prononcé, sur proposition du ministre de l’intérieur et des outre-mer, la
dissolution du conseil municipal de la commune de Saint-Jean-de-Bruel (Aveyron).
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